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2. Répartition des frais d'équipement 
A titre de contrat de droit administratif au sens de l'article 48 LATeC, le Conseil communal 
conclut une convention ayant pour objets de définir l'équipement des immeubles compris dans 
le périmètre du PAD "Le Vallon de Villars" ainsi que de régler les modalités de la réalisation et 
du financement de cet équipement. 
 
Les différents éléments à financer figurent dans le tableau suivant et sur le plan annexé. 
Les participations autres que celles qui engagent le propriétaire des articles RF 4129 et 4139 
sont indicatives et doivent être confirmées. 
 
  
 

 Tableau de répartition 
 
 

Secteur Travaux 
Coût total de 
l’équipement Autres financements 

Montants à la 
charge de la 
Commune 

Montants à la 
charge 

des propriétaires 

Va
llo

n 
de

 V
ill

ar
s 

 
*Distribution d’eau 
Chemins, place 1 

Assainissement EU/EP 
Parking commun et 
place ancienne école 
Place village 
*Rue de l’Eglise 
Trans Agglo 2 

Accrochage Trans 
Agglo 
Arborisation 
Eclairage des chemins 
publics de mobilité 
douce 
Honoraires 
administration 

 
CHF 125‘000.00 
CHF 360‘000.00 
CHF 91‘000.00 

 
CHF 615‘000.00 
CHF 360‘000.00 
CHF 624‘000.00 
CHF 289‘000.00 

 
CHF 186‘000.00 
CHF 93‘000.00 

 
 

CHF 80‘000.00 
 

CHF 15‘000.00 
 

 
Ecab (13%) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Agglo (50%) 
 
 
 

Agglo (39%) 

 
CHF 16'000.00 

---- 
---- 

 
---- 

 
 
 
 

CHF 93’000.00 
---- 

 
 

CHF 31'000.00 
 

---- 
 

 
CHF 109‘000.00 
CHF 0.00 
CHF 0.00 
 
CHF 92‘000.00 
CHF 0.00 
CHF 364‘000.00 
CHF 0.00 
 
CHF 93‘000.00 
CHF 0.00 
 
 
CHF 49‘000.00 
 
CHF 0.00 

 
CHF 0.00 
CHF 360‘000.00 
CHF 91'000.00 

 
CHF 523‘000.00 
CHF 360'000.00 
CHF 260‘000.00 
CHF 289'000.00 

 
CHF 0.00 
CHF 93'000.00 

 
 

CHF 0.00 
 

CHF 15'000.00 

  Totaux CHF 2’838’000.00  CHF 140'000.00 CHF 707’000.00 CHF 1’991'000.00 

 
* Ces travaux sont réalisés par la Commune 
 
1 Chemins, places, propriétaires, hormis le périmètre du parc boisé en ZIG. 
 
2 Trans Agglo tronçon sur les articles 4129 et 4389 (propriétaire) ou jouxtant ces articles. 
 tronçons à l’extérieur (commune) 
 
 
Ces montants seront ajustés proportionnellement si nécessaire après réception et 
acceptation du décompte final des travaux.  
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